INTERVENTION DU PRESIDENT PIERRE MARTIN LORS DE SA PRISE DE FONCTION A LA PRESIDENCE DE L’UPA LE 18 JANVIER 2007
Monsieur le Ministre,

Cher Président Perrin,

Monsieur le Président de l’Assemblée Permanente des Chambres de Métiers,
Mesdames, Messieurs les Présidents,

Mesdames, Messieurs les Secrétaires Généraux et Directeurs,

Je mesure, Pierre, compte tenu de ce que tu as rappelé, la chance que j’ai de prendre ta succession, notamment en termes de traçabilité pour reprendre un terme que tu dois bien connaître. Ainsi, mes remerciements iront d’abord aux anciens Présidents.
Je m’efforcerai de rester dans la ligne et aussi d’apporter ma modeste contribution.

Tous les membres du Conseil National s’associent à moi pour te remercier, Cher Pierre, pour la manière dont tu as dirigé nos travaux et dont tu as su porter les positions de notre Organisation.

J’ai conscience des responsabilités qui vont être les miennes à partir d’aujourd’hui et, à cet instant, permettez-moi de saluer tous les anciens Présidents de l’UPA qui ont permis à l’ensemble de l’artisanat de devenir un acteur économique et social à part entière.

Vous me permettez aussi de saluer particulièrement deux personnes qui ont largement contribué à ce que je sois dans cette maison, Armand ARIANER qui m’y a fait entrer, et Pierre PEREZ qui m’accompagné dans la démarche.

Je suis également très sensible, Monsieur le Ministre, à votre présence aujourd’hui dans le cadre de ma prise de fonction et je tiens à vous en remercier.
Sachez que j’entends poursuivre avec vous les relations constructives et de confiance que Pierre PERRIN entretenait avec vous.

Pour participer maintenant depuis plusieurs années aux instances de l’UPA, je sais que le rôle du Président n’est pas toujours facile.

Il est d’abord et avant tout un coordinateur et un facilitateur dans l’élaboration de la prise de décision car son rôle est de dégager un consensus entre les trois Confédérations de l’UPA.

Certes, ceci peut paraître compliqué ! Mais je pense que c’est aussi la garantie que les décisions prises par l’UPA seront soutenues par l’ensemble de ses composantes. En cela, notre fonctionnement constitue une force.

Bien entendu, je ne vais pas vous présenter un programme pour l’UPA puisque, vous l’aurez compris, les positions sont élaborées de manière collégiale.

Nous avons d’ailleurs tous ensemble, sous l’égide de Pierre PERRIN, élaboré un livre blanc pour les prochaines échéances électorales qui rassemble les revendications de notre secteur.

Aussi, je sais que, dès à présent, ma feuille de route est déjà tracée :

· solliciter les candidats au scrutin de 2007 sur la base de notre livre blanc,

· parvenir à une réforme du financement de la sécurité sociale tendant à réduire le coût du travail et le poids des charges sociales patronales,

· organiser la mise en place du FAF de l’artisanat pour répondre le mieux possible aux besoins des artisans et de leurs conjoints en matière de formation professionnelle,

· défendre une politique de renforcement de l’artisanat et du commerce de proximité contre le développement anarchique des grandes surfaces commerciales. Ce sujet nous a encore occupé ce matin et, je crois, nous occupera longtemps.
· poursuivre la mise en œuvre du régime social des indépendants et notamment de l’interlocuteur social unique au profit des travailleurs indépendants,

· obtenir enfin la pleine application de l’accord pour le développement du dialogue social dans l’artisanat. Vous avez été l’objet d’une nouvelle sollicitation, Monsieur le Ministre, il y a quelques instants.
· poursuivre le dialogue social engagé dans le cadre de la délibération sociale ou encore au sein des négociations telles que les accidents du travail et les maladies professionnelles.

Nous devrons aussi, tous ensemble, renforcer la communication de l’UPA car, en bon artisan, nous savons faire mais, dans une société de plus en plus médiatisée, nous devons mieux faire savoir.

Ce sera une priorité pendant ma présidence, que nous occupions l’espace qui nous revient et ne pas laisser d’autres s’exprimer à notre place.
Je profite également de votre présence, Monsieur le Ministre, pour rappeler que nous veillerons également à ce que le développement des emplois de services ne s’effectue pas au détriment des emplois dans l’artisanat.

Nous serons notamment vigilants pour que le champ d’application de la future convention collective des emplois de services ne chevauche pas les conventions collectives des branches professionnelles de l’artisanat.

Pour terminer, je voudrais rappeler ici, comme le précisait à l’instant le Président Pierre PERRIN, que l’artisanat est un formidable vivier de création d’emplois.

Il l’a d’ailleurs prouvé au cours des dernières années en augmentant de manière significative ses effectifs salariés.

Aussi, et dans la mesure où nous sommes encore à la période des vœux, je forme le souhait que nos prochains gouvernants prennent en compte nos catégories d’entreprises dans la politique qu’ils vont conduire pour notre pays.

Monsieur le Ministre,

Cher Pierre,

Mesdames, Messieurs, je vous remercie.
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